
CONSEIL COMMUNAUTAIRE   DU   28 AVRIL 2026  

N°1 : Finances / Compte financier unique 2025 - Budget principal

Rapporteur     : Jérémie BECCIU

Nomenclature ACTES : 7.1

A compter de l’exercice 2025, le Compte Financier Unique (CFU)  se substitue
au Compte Administratif (CA) et au Compte de Gestion (CG).
Il constitue une mesure de simplification qui permet de favoriser la lisibilité de
l’information financière.

Le CFU 2025 du budget principal, après prise en compte des restes à réaliser,
s’établit comme suit :

Vu l’article L1612-12 du code général des collectivités territoriales prévoyant que
le CFU constitue l’arrêté des comptes ;
Vu l’article L2121-14 du code général des collectivités territoriales précisant que
dans les séances où le CFU est débattu, le Président peut assister à la discussion
mais doit se retirer au moment du vote ;
Considérant qu’ACCM a choisi d’adopter le CFU à compter de l’exercice 2025 ;
Considérant la maquette budgétaire annexée à la présente délibération ; 

Étant  précisé  que  Patrick  de  Carolis,  président  de  la  communauté
d’agglomération, s’est retiré au moment du vote du compte financier unique.
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1 - APPROUVER le Compte Financier Unique 2025;
2 - ARRÊTER les résultats définitifs tels que présentés ci-dessus ;
3 - PRENDRE ACTE de l’état des restes à réaliser ;
4  -  AUTORISER le  Président  à  prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  à
l’exécution de la présente délibération.


























































































































































































































































































































































